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MARCHÉ A PROCÉDURE ADAPTÉE 
POUR LA FOURNITURE ET L’INSTALLATION DE 2 POSTES DE REPASSAGE 

 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 
 
 
A – OBJET DU MARCHÉ 
 
Le présent marché a pour objet la fourniture de 2 postes de repassage pour l’établissement désigné ci-dessus. 
 
La prestation comprend : 

 Le transport, la livraison, l’installation, les raccordements (fluides et électricité) en attente au regard de l’appareil 
et la mise en service des matériels dans les lieux désignés  

 Le transport, le déchargement, la manutention, ainsi que l’évacuation des emballages seront exclusivement à la 
charge du titulaire. Le transport, la livraison, la formation et l’installation font partie intégrante du prix proposé par 
le candidat 

 La documentation commerciale et technique relative aux machines ainsi que leurs accessoires sous CD rom ou 
support flash (Schéma électrique, notice d’instructions machine,) et sous forme papier en langue française. 

 La formation des personnels habilités à utiliser le ou les matériels, la présentation des opérations de maintenance 
courantes ne nécessitant pas l’intervention d’un technicien. 

 La garantie un an pièces, main d'œuvre et déplacement. 

 Sécurité : le système doit être conforme à la réglementation en vigueur en matière de sécurité. Ce matériel doit 
être accompagné d’un certificat de conformité de la communauté européenne, d’une notice d’instruction en 
français et être pourvu d’un marquage CE. 

  
B – DESCRIPTION DU MATERIEL 
 
Les besoins devront être satisfaits par des matériels neufs. 

  2 POSTES DE REPASSAGE  

 Plateau échancré aspirant, soufflant, chauffant et hauteur réglable par vérin gaz de 830 à 980 mm. A raccorder 
au réseau d'eau. Sans air comprimé. 

 Générateur de vapeur intégré 3.5 kw avec cuve tout inox de 7.5 L 

 Pédalier double, fer avec semelle téflon, repose fer pour pointe à droite, jeannette chauffante, bâche de 
décompression, potence avec éclairage 

 
Le prestataire s’engage à opérer le déploiement du parc de machines et la formation qui s’y rattache pendant la 
semaine 34 ou 35 
 
La mise en service doit impérativement être fonctionnelle le 1er septembre 2021. 
 

 
A Toulouse, le 

 
Christine MIMIAGUE - Proviseur 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
A                                                 le 

 
Le candidat : 

 
(représentant habilité pour signer le marché) 

(apposer les initiales au bas de chaque page du CCTP) 

 
Cachet 

 


